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CAHIER DES CHARGES TYPE   
 

Nom :  

Elaboration, pose de radeaux à sternes 
et suivi technique dans les marais 
sauvages de Mazerolles 

Action du Document d’Objectifs :  

 

Fiches Action 5 :                          
Conservation des milieux tourbeux 

(Réhabilitations des bassins 
d’extraction de tourbe) 

Code(s) des mesures correspondant au manuel 

d’instruction : 

N23Pi –  Aménagements artificiels en faveur des 
espèces justifiant la désignation d’un site 

Périmètre d’application 
de la mesure 

 

Territoire "Marais de l’Erdre" englobant le périmètre des sites Natura 2000 des Marais de 
l’Erdre : ZPS FR 52 12004 et ZSC FR 5200624. 

Conditions d'éligibilité 
 
 
 
 
 
 
 

 

1- Conditions de localisation : 

Parcelle au sein du territoire défini ci-dessus et nommé "Territoire Marais de l’Erdre". 
 
2- Surfaces éligibles : 

Parcelle expertisée comme présentant un habitat d’espèce d’intérêt communautaire par la 
structure animatrice du Document d’Objectifs. Cet habitat a été cartographié dans le Docob 
Directive Oiseaux (ZPS), validé en 2012.  
 
3- Etat des parcelles :  

Parcelle ouverte (plan d’eau) localisée dans les marais sauvages de Mazerolles (Marais de la 
Gâcherie) sur la commune de St Mars du Désert, propriété du Conseil Général de Loire-
Atlantique (Espace Naturel Sensible). Il s’agit de vastes plans d’eau, anciens bassins d’extraction 
de la tourbe. Section cadastrale ZE0038 - St Mars du Désert. 
 

Objectifs – Etat de 
conservation 

 

1 – Entité géographique concernée : 

 
Localisé en rive gauche de l’Erdre, les marais de Mazerolles constituent une vaste tourbière 
infra-aquatique d’une surface d’environ 1 100 ha, s’étendant du Nord au Sud, des plaines de la 
Poupinière jusqu’aux plaines de Mazerolles. Ces marais se scindent en deux entités distinctes : le 
marais endigué au nord et le marais sauvage au sud, couvrant respectivement 750 ha et 380 ha.  
 
2 - Espèce d’intérêt communautaire concernée : 

 
Sur la vallée de l’Erdre, les marais de Mazerolles représentent un enjeu majeur, dans la 
conservation de plus de 30 espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire. L’objet de ce contrat 
concerne plus spécifiquement la Sterne pierregarin (Sterna hirunda).  
 
Sur le site Natura 2000, cette espèce est notée migratrice, estivant et autrefois nicheuse (1994). 
En nidification, elle porte une nette préférence pour les grèves sableuses des grands fleuves. 
Néanmoins, elle est relativement plastique dans le choix de ses sites de nidification sous réserve 
qu’ils soient à l’abris des prédateurs terrestres et qu’ils présentent un substrat dégagé : îles ou 
radeaux artificiels. 
 
3 - Etat de conservation : 

 
En période migratoire, les zones d’eau libres des marais de l’Erdre sont favorables à la sterne qui 
se nourrit de poissons de petites tailles. Cependant, le site Natura ne comporte pas d’habitat 
favorables à l’installation de cette espèce en nidification (absence d’îlots peu végétalisée et butte 
de tourbe trop haute soumises aux risques de prédation). À noter que l’absence d’écoulement 
libre sur l’Erdre (écluse Saint-Félix) interdit aujourd’hui la création naturelle de ce type 
d’habitats ouverts, à la végétation pionnière, à l’occasion par exemple d’épisodes de crues. 
 
4 - Objectifs :  
Il convient d’assurer les conditions favorables à la nidification de cette espèce d’oiseau d’intérêt 
communautaire, en conformité avec les actions inscrites dans le Document d’Objectifs ZPS 
(aménagements artificiels de sites de reproduction).  
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Moyens à mettre en 
oeuvre 

 

Interventions sur les plans d’eau des marais sauvage de Mazerolles pouvant faire l’objet d’un 
contrat Natura 2000 : 

- Achat, transport et installation de radeaux flottants favorables à la reproduction de la 
Sterne pierregarin.  

- Suivi technique des radeaux. 
 

Résultats attendus  

- Accroître les capacités d’accueil des marais de l’Erdre en période de nidification. 
- Fixer de petites colonies de reproduction de Sterne pierregarin sur les marais de Mazerolles. 

 
Recommandations  
 

 

- Contrôler le développement des essences exogènes sur les radeaux (jussie/ragondins). 
- Suivre et contrôler les espèces prédatrices : Ibis sacré, Vison d’Amérique, Goéland 

leucophée… en période de nidification. 
- Conserver la mise en protection de la zone ENS (également classée en réserve de chasse). 

 
Engagements non 
rémunérés                       
(en référence aux 
bonnes pratiques) 

 

Le propriétaire/gestionnaire s’engage à respecter les conditions suivantes dites de « bonnes 
pratiques » : 

- Respecter la législation française en vigueur, en particulier les codes de l’environnement, de 
l’urbanisme ainsi que le code rural. 

- Respecter la période d’autorisation des travaux. Les interventions se dérouleront de 
préférence à la fin de l’hiver, de début février à la mi-mars maximum. 

- Entretien des radeaux existants pour garantir leur attractivité d’une année sur l’autre, en 
évitant, notamment, la fermeture par la végétation, leur occupation par des espèces 
faunistiques indésirables telles que les ragondins ou leur perte de substrat propice à la 
nidification des sternes. 
 

Engagements 
rémunérés 
 
Un cahier des charges 
est composé de 
plusieurs engagements, 
la totalité des 
engagements devant 
être respectée.  
 
 

 

Sur la parcelle engagée :  
 

� Construire et poser 4 radeaux flottants, deux en année 2 et un double en année 3 : 
 

• Les dimensions du radeau seront adaptées à une bonne flottabilité de la structure : d’une 
surface de 20 m2, la longueur du radeau ne devra pas être supérieure à la valeur double 
de sa largeur. La hauteur des francs bords sera à minima de 20 cm, pour éviter 
l’inondation du radeau par les vagues lors de vents forts. Les radeaux seront conçus de 
manière à être assemblables les uns aux autres, afin de pouvoir former deux radeaux de 
40 m² ou un seul radeau de 80 m². 
 

• Le choix de la structure et des matériaux des radeaux est laissé à l’appréciation du 
maître d’ouvrage, mais devra garantir leur bonne flottabilité et être validée par le maitre 
d’ouvrage. En cas d’utilisation de bois, il est attendu l’utilisation d’essences résistantes 
à la putréfaction et l’application d’enduits perméables ne devra pas présenter d’impact 
négatif sur le milieu aquatique. L’utilisation d’autres type de matériaux (métaux, 
plastiques, blocs polystyrène) est également possible. La structure sera assemblée à 
l’aide de tiges filetées en inox (fixation « en sandwich »). 

 

Le plancher de la structure devra être perméable, de manière à ne pas retenir l’eau sur 
les couvées des Sternes.  Afin d’évacuer l’eau, le plancher sera troué et/ou composé 
d’éléments légèrement espacés et ou légèrement incliné vers une fente d’évacuation des 
eaux.  
 

• Différents équipements complémentaires seront intégrés au radeau et devront résister 
aux conditions climatiques locales. Les bords de la structure seront équipés de grilles 
d’une hauteur de 50 cm, de manière à empêcher l’installation d’espèces indésirables. 
Ces grilles seront amovibles, de manière à pouvoir être retirées pour l’entretien des 
radeaux et leur utilisation pour d’autres d’usages (piégeage ragondins en période 
hivernal, …). 
 
Les radeaux seront équipés d’un système d’ancrage, de manière à ne pas dériver 
librement sur le plan d’eau. Deux ancres associées à des chaînes seront prévues à cet 
effet. Ce système d’ancrage devra être mobilisable par les techniciens en charge du 
secteur depuis une embarcation légère de type barque à moteur.  
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Les radeaux seront également équipés d’abris pour les Sternes, qui correspondent à des 
caches d’environ 10 à 15 cm de hauteur pour une profondeur d’environ 20 à 30 cm. 
 
Le radeau sera recouvert d’une couche de 3 à 5 cm de sédiments dont la granulométrie 
sera comprise entre 40 mm et 2 mm (galets et graviers). Les grains seront de couleur 
blanc à blanc crème, de forme plane afin de résister à la force du vent. Un géotextile 
pourra être posé sous les sédiments pour éviter leur chute dans l’eau si la structure 
présente des fentes d’évacuation d’eau. 

 

� Suivis techniques  
 

• Un suivi technique sera opéré lors de la construction des radeaux (au cours des années 
1, 2 et 3), de leur pose sur le plan d’eau (années 2 et 3) et sur site tout au long du contrat 
(années 2, 3, 4 et 5). 

 
 

Coût et rémunération 
(Nature, montant de la 
rémunération, mode de 
calcul des aides) 

Action ponctuelle * : 

 
 
 
 
 
 

Action récurrente * : 
 

Action récurrente Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 
Total pour 
5 ans (TTC) 

Suivi technique 
annuel (5 années) 

400 € 1 530 € 1 530 € 1 020 € 1 020 € 5 500 € 

 

Montant total prévisionnel des interventions rémunérées : 49 500 € TTC 
(* mode de calcul détaillé : voir justificatifs) 
 

Calendrier 
d’intervention 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La construction des deux premiers radeaux débutera en année 1 pour s’achever en année 2 
La construction des deux autres radeaux débutera au cours de l’année 2 pour s’achever en année 3  
 

Durée et modalités de 
versement des aides 

Le contrat porte sur une durée de 5 ans. 
 
Le guichet unique ASP effectuera le paiement de l’aide (parts nationales et communautaires) 
sous réserve des vérifications comptables et de la disponibilité des crédits. 
  
Pour toute attribution de subvention : fournir au guichet unique vos justificatifs de dépenses et 
remplir un formulaire de demande de paiement. Possibilité de demander le paiement d’un ou de 
plusieurs acomptes de subvention au cours de la réalisation du projet. 

Points de contrôle En cours de contrat, le dossier peut faire l’objet d’un contrôle sur pièce et sur place qui porte sur 
l’ensemble des critères d’éligibilité et des engagements. Ce contrôle requiert la présence du 
propriétaire/gestionnaire ou celle de son représentant et la mise à disposition des documents 
nécessaires au contrôle (plan de localisation des parcelles, …).  
 
Points de contrôle : 

- Présentation des pièces justificatives (factures originales acquittées).  
- Exécution des travaux : réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des 

charges et du plan de localisation avec les aménagements réalisés.  
- Comparaison de l’état initial et post-travaux (photographies, orthophotos). 

 

Action ponctuelle Année 2 Année 2 Année 3 
Total pour 5 ans 

 (TTC) 

Construction, transport et pose 
de radeaux flottants (P1) 

11 000 € 22 000 € 11 000 € 44 000 € 

 

 
Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5 

Construction, 
transport et pose de 

radeaux flottants* 
    

 

 

Suivi technique     
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Sanctions Le refus de contrôle, la non-conformité de votre demande, le non-respect de vos engagements, 
une fraude manifeste ou une fausse déclaration peuvent entraîner le reversement total de la 
somme perçue assorti des intérêts au taux légal en vigueur. 

Indicateurs de suivi et 
d’évaluation 
(indicateurs) 

- Suivi annuel – comptage ornithologique 
- Photos datées avant - après travaux. 
- Rapport d’activité annuel et de synthèse sur le bilan de l’opération. 

Sources - EDENN, 2013 – Document d'Objectifs ZPS Marais de l’Erdre. DREAL des Pays de la 
Loire. 

- LPO 44, 2012 - Expertise ornithologique, Marais de l’Erdre. 
- MEDDE, 2003 - Cahier des habitats Natura 2000 n°8 (oiseaux). 
- Fiches actions contractuelles, inscrites à l’annexe I de la circulaire DNP/SDEN  n°2007-3 du 

21/11/2007 
- CD 44, 2017 – CCTP Réalisation de 4 radeaux à sternes pour le marais de Mazerolles (44) 
- CD 44, 2016, Préconisations de gestion pour l’Espace Naturel Sensible du marais sauvage 

de Mazerolles 
 

 
Date et signature : 
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ANNEXE I : SITE NATURA 2000 DES MARAIS DE L’ERDRE 
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ANNEXE II : FICHES ACTION ELIGIBLES AUX CN 2000 
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ANNEXE III : FICHES ACTION N°5 DU DOCOB ZPS MARAIS DE L’ERDRE 
 

ACTION n°5 Conservation et gestion extensive des milieux tourbeux 
Priorité :           
��� 

Objectif opérationnel :  
Conserver, restaurer et entretenir la diversité biologique des milieux 
tourbeux et des anciens bassins d’extraction de tourbe, favoriser la 
création de lisières et transitions écologiques dans ces milieux 
présentant des ruptures (profil des plans d’eau) 
Restaurer des conditions hydrologiques (volet qualitatif et quantitatif) 

favorables au maintien de cette biodiversité. 

Espèces visées :  
Grande Aigrette, Aigrette garzette, Spatule blanche, Echasse 
blanche, Sterne Pierregarin, Butor étoilé, Héron pourpré, Busard 
des roseaux, Busard Saint-martin, Gorgebleue à miroir, Guifette 
noire, Guifette moustac  

Type de milieux concernés :  
Tourbière infra-aquatique  (bas marais) 

Localisation – Périmètre d’action : 
Marais de Mazerolles (1 250 ha) 
Tourbière de Logné (120 ha) 
Reliquats de tourbière sur les secteurs de la Boire de Nay, L’Ongle 
et le Vaux.  

Objet - Description : 
La réhabilitation des bassins d’extraction de tourbe par des opérations de génie écologique doit permettre à terme de régénérer les 
tourbières anciennement exploitées de Logné et de Mazerolles en tant que milieu écologique efficient et également de relancer les 
processus de tourbification dans les plans d’eau. Les mesures spécifiques pour l’avifaune viseraient à créer de nouveaux habitats 
d’alimentation et de nidification pour les espèces s’alimentant dans les secteurs faiblement inondés (Ardéidés, Spatule blanche), nidifiant  
dans les habitats hygrophiles pionniers (Echasse blanche, Sterne Pierregarin) ou plus évolués (espèces de roselières ou de prairies 
hygrophiles : Butor étoilé, Héron pourpré, Busard des roseaux, Busard Saint-martin, Gorgebleue à miroir, Guifette noire, Guifette moustac 
etc…). 

 
Détail de l’action : 
I) Opérations de réhabilitation et d’entretien des bassins d’extraction de tourbe   

 
1- Suivi des opérations de réhabilitations du site d’extraction de la tourbe dans les Marais endigués de Mazerolles dans le cadre d’un comité de 
suivi présidé par la DREAL des Pays de la Loire depuis 2009. Pérenniser l’entretien des zones restaurées ainsi que les suivis réguliers du 
processus de restauration dans le but d’analyser la pertinence des dispositifs mis en œuvre sur la tourbière. 
2 - Réaliser des études préalables sur l’opportunité et la faisabilité de réhabiliter les anciens sites d’extraction de tourbe situés dans les marais 
sauvages de Mazerolles et la Tourbière de Logné. 
3- Sur la base des diagnostics écologiques et des préconisations émises, réhabiliter les sites d’extraction de tourbe par divers types interventions : 
création d’îlots, étrépages, optimisation de la configuration des berges, restauration des milieux riverains, maîtrise de la propagation des espèces 
invasives, … Ces actions de restauration devront être accompagnées d’un suivi scientifique et technique régulier.  
 
II) Amélioration de la gestion hydraulique des tourbières 

 
1- Gestion hydraulique des marais endigués de Mazerolles (Cf. fiche 10). 
2 - Optimisation de la gestion des niveaux d’eau de l’Erdre et des marais inféodés (Cf. fiche 9).   

 
Mesures types de gestion contractuelle des sites Natura 2000 : A32304R, A32305R, A32301 P, A32307P, A32308P, de la mesure 323B du 
PDRH 

Acteurs concernés : 
Structure animatrice/DDTM 44/DRAFF/CA 44/CIVAM/Propriétaires et gestionnaires/Associations/Collectivités/Conseil général 44/ 
Conseil régional des Pays de la Loire/Exploitants de tourbe/Pôle Relais National Tourbière/CBN/DREAL PdL/Fédérations/MEDDE 

Calendrier prévisionnel/Périodicité : 
A initier au fur et à mesure des prises de contact avec les propriétaires/gestionnaires /Contrat de 5 ans renouvelable 

Evaluation des coûts : 
A définir 

Sources de financement : 
FEADER/MEDDTL/Collectivités/Conseil général 44 (ENS)/Conseil régional des Pays de la Loire (RNR) 

Méthode d’évaluation et indicateurs de suivi : 
Suivi puis évaluation scientifique et technique des travaux de restauration et d’entretien des milieux tourbeux et des bassins 
d’extraction de tourbe (plans d’eau et bordure). Suivi cartographique et bilan de l’état de conservation des habitats tourbeux et des 
espèces d’intérêt communautaire et patrimonial concernés, à l’échéance du DOCOB. 
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Annexe 1 
Statut non défavorable 
Non hivernant 
NON SPEC 
D 

ANNEXE IV : FICHE ESPECE 
 
 

Sterne pierregarin 

Sterna hirundo 

Migrateur, Estivant autrefois nicheur 
Carte n°8 
 
 
La Sterne pierregarin est un visiteur d’été largement distribué mais assez localisé, l’Europe représentant moins de la moitié de sa population 
mondiale, avec tout de même plus de 270 000 couples. Malgré un net déclin dans un certain nombre de pays entre 1990 et 2000, La 
plupart des populations est stable, fluctuante ou en augmentation ; l’espèce est donc considérée comme en bon état de conservation. La 
France comptait 4 500 à 5 000 couples en 1997-2000 (2). Pour la période 2000-2006, 100 à 110 couples de Sternes pierregarin 
nichaient, principalement sur les marais salants de Guérande et du Mès, et beaucoup plus faiblement en amont d’Ancenis sur les grèves de 
Loire (moins de 10-15 couples). En 1987, 217 couples étaient recensés, ce qui semble indiquer un net déclin de l’espèce dans le 
département. 

 Ecologie 
 
La Sterne pierregarin, en nidification, porte une nette préférence 
pour les grèves sableuses des grands fleuves. Néanmoins, elle est 
relativement plastique dans le choix de ses sites de nidification 
pour peu qu’ils répondent aux contraintes suivantes : zone située 
le plus possible à l’abris des prédateurs terrestres et substrat 
dégagé (îles et îlots sableux, mais aussi sites artificiels : radeaux 
flottants).  
 
La Sterne pierregarin s’alimente quasi exclusivement de petits 
poissons qu’elle chasse en vol stationnaire ou depuis un piquet. 

 
 Présence et répartition sur les marais de l’Erdre 

 
Dans les années 1990, la Sterne pierregarin était une estivante, 
nicheuse rare et une migratrice assez régulière (12 données pour 
72 individus de 1998 à 1994). Deux couples ont ainsi niché en 
1993 et 1994 sur les marais de Mazerolles. Les deux passages 
migratoires sont assez bien notés (surtout en fin de printemps) (3).  
 
Depuis 2001, on nous a communiqué 17 données pour 
30 individus. Ces données sont essentiellement recueillies en 
période de migration post-nuptiale (10 données pour 
21 individus), le passage prénuptial étant moins noté. Deux 
données de Juin concernent des oiseaux erratiques ne nichant 
pas. Depuis 1994, aucune nidification de Sterne pierregarin n’a 
été signalée sur les marais de l’Erdre. 

 
 Habitat de l’espèce sur le site d’étude 

 
A l’heure actuelle, les marais de l’Erdre ne comportent aucun 
habitat favorable à l’installation de cette espèce en nidification 
(pas d’île peu végétalisée). 
 
Néanmoins, en période migratoire, les zones d’eau libres des 
marais de l’Erdre sont favorables à l’espèce, qui pêche des 
poissons de petite taille. 

 
 Etat de conservation de l’habitat 

 
Quantitatif 
Les sites de nidification potentiels sont rares sur le périmètre 
étudié : les plans d’eau d’exploitation de tourbe ne sont pas 
favorables car ils ne présentent aucun îlot peu végétalisé sur 
lequel une colonie pourrait s’installer. Les buttes de tourbe sont 
par ailleurs trop hautes pour convenir à l’espèce qui serait alors 
assez soumise aux risques de prédation.  
 

Les reproductions observées dans les années 1990 l’ont été à 
l’ouest des installations Nord de la Florentaise, dans des prairies 
très humides ponctuées de dépressions en eau. 
 

Qualitatif 
Les secteurs occupés autrefois sont dorénavant colonisés presque 
entièrement par la Jussie, facteur très défavorable à la Sterne 
Pierregarin nécessitant des zones de végétation rase ou de terre 
nue. 

 
 Interactions de l’habitat d’espèces avec les 
activités socio-économiques 

 
Nous ne connaissons aucune interaction avérée entre l’espèce et 
les activités socio-économiques en place. Néanmoins, l’absence 
d’activité agricole peut être mise en corrélation avec la dispersion 
de la jussie et par conséquent, sur la dégradation de la qualité 
de l’habitat de reproduction pour la Sterne pierregarin. 
 

 Mesures de conservation 
 

� Installer des radeaux ou des îlots de tourbe sur les plans 
d’eau d’exploitation de tourbe. 

� Lutter contre la Jussie. 

 
 Bibliographie 

(1) SIBLET, J.P. in YEATMAN-BERTHELOT, D. (1999) –Oiseaux menaces 
et à surveiller en France – Ed. SEOF/LPO, p.482, Paris  

(2) BirdLife international, (2004) – Birds in Europe : population 
estimates, trends and conservation statuts – Ed BirdLife 
international. (BirdLife Conservation Series No.12), p 146, 
Cambridge 

(3) MUSSEAU, 1997 – Avifaune des marais de Mazerolles – Bull. 
Spatule n°4, 84p 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Niveau de connaissance : 4/4 
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ANNEXE V :  LOCALISATON DU SITE D’INTREVENTION : MARAIS SAUVAGE DE MAZEROLLES 
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ANNEXE V :  LOCALISATON DES RADEAUX FLOTTANTS 
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